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Mise en Demeure N° 01  
 

En référence :  

  - Au marche N° 11 du 06/08/2025 relatif au projet                                                     

- Entretien et revètement de la route de diour sur 03 km 

  -  l’ordre de service relatif a la poursuite des travaux N° 10  en date du 

10/08/2025  . 

  - la mise en demeure écrite N° 2880 en date du 16/12/2025. 

Cette mise en demeure s’adresse à vous pour  : 

     - Reprendre les travaux et accélérer le rythme d’exécution afin de rattraper 

      le retard . 

- Présenter un planning d'exécution des travaux du projet . 

- Respecter les obligations contra elles . 

- Renforcer la signalisation du chantier . 

Faute par vous de satisfaire à ces exigences sous 10 jours , à compte de la 

parution de la présente mise en demeure dans la presse nationale . 

 

  
 
 
 

   
 
 

  
  


